
REUNION DU LUNDI 24 OCTOBRE 2016

Le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni
ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de Gérard ARNOUTS,
Maire.

Présents : Luc NOLET. Maurice BARBE. Philippe
SODOYER Olivier SAVARY (adjoints). Florence CHAMON.
Bruno DI BLAS. Danièle BROUIN. Denis LOROT. Xavier
RATTE. Thierry CORBERON. François TURCIN. Xavier
DUCHET. Lénia HOUEL. Daniel BROUIN (conseillers
municipaux).

Secrétaire de séance : Damien GAUTHIER.

Il est donné lecture du compte-rendu précédent qui
n’appelle aucune observation.

Il est passé à l’ordre du jour.

VOIRIE

Rue des Maisons Rouges
Des remarques ont été faites par un riverain quant à la

qualité de la réfection de la chaussée.

Commission d’aménagement foncier
Lors de la réunion du conseil municipal du 28 juillet

dernier il avait été évoqué la création d’une commission
d’aménagement foncier afin de faire un aménagement parcellaire
sur le bassin de captage du Moulin des Fées.

Il avait été convenu que les agriculteurs et viticulteurs
de la commune seraient consultés ce qui a été fait le mardi 18
octobre dernier.

Une révision de la zone d’appellation est en cours.
Les agriculteurs et viticulteurs sont peu favorables mais

souhaitent être partie prenante.
Danièle BROUIN demande quel est l’objectif de cette

opération. Est-il possible de trouver d’autres solutions pour
limiter la pollution de la source ?

Gérard ARNOUTS – rapprocher du captage toutes les
cultures environnementales.

Denis LOROT demande qui finance ce projet. Agence
de l’eau et Département pour l’étude.

Olivier SAVARY précise que la commune pourra
toujours refuser le projet après son étude.

Les élus par 14 voix pour et une abstention
(T.CORBERON) acceptent de participer à ce projet.

Les délégués choisis pour représenter la commune
seront nommés après ceux de la Chambre d’Agriculture.

Catastrophe naturelle
Par arrêté du 16 septembre 2016, publié au JO le 20

octobre 2016 notre commune a eu une reconnaissance de l’état
de catastrophe naturelle.

QUESTIONS DIVERSES

Evaluation des risques professionnels
Nous sommes dans l’obligation d’établir un document

unique d’évaluation des risques professionnels.
Le Centre de Gestion de l’Yonne peut réaliser cette

prestation.

Groupe scolaire Saint Joseph – 3 enfants de Maligny
étant scolarisés dans cet établissement, il nous est demandé de
participer aux frais de scolarité.

Les élus refusent de participer à ce financement.

INFORMATIONS DIVERSES

Droit des sols : Depuis le 1er janvier 2016, la DDE
n’instruisant plus les documents d’urbanisme, cette tâche a été
confiée à une Communauté de Communes. Le coût de cette
prestation pour notre commune devrait s’élever à la somme de
2 213.61€. Le calcul a été fait à partir des documents délivrés en
2014, transformés en équivalent permis de construire, soit 15
actes.

SDEY – le compte rendu de la réunion du 19 avril
dernier est remis aux élus.

Commission communication – une réunion a été
organisée le 12 août 2016, le compte-rendu est remis aux élus.

Girodmédias – la visite des panneaux signalétique a
été faite le 22 septembre.

Fontaine – la visite périodique a été effectuée le 6
septembre.

Subventions – le Service de soins à domicile, le
Comité des Fêtes et l’association des conjoints survivants
remercient la municipalité pour l’octroi d’une aide.

CCPC – la commission environnement organise une
réunion sur la collecte sélective le mercredi 9 novembre à 18h
30mn dans la salle communautaire.

Cérémonie commémorative de l’Armistice – la
cérémonie aura lieu le vendredi 11 novembre à 11h.

QUESTIONS DES ELUS
• Lénia HOUEL demande qui s’occupe de Maurice

TUPINIER et de la maison de Maurice LECUILLER.
• Inauguration de l’école –aucun écho sur cette

manifestation (les invitations ont été adressées par
courrier aux officiels et par mél aux parents). Une
vidéo est accessible sur le site de la mairie.

• Thierry CORBERON souhaiterait mettre des
décorations dans la grande rue pour le marché de Noël.

Séance levée à 22h 30mn.


